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La révision de la loi sur l’aviation garantit les 
horaires d’exploitation des aéroports nationaux 
 

Avec l’approbation de la révision de la loi sur l’aviation (LA), le Conseil 

national apporte un soutien important à l’aviation suisse. Le maintien des 

horaires d’exploitation actuels des aéroports nationaux est essentiel pour la 

place aéronautique suisse. 

 

Selon Aerosuisse, la garantie des horaires d’exploitation existants des aéroports de 

Genève et de Zurich constituait la principale préoccupation dans le cadre de la 

révision de la loi sur l’aviation. « Cette décision renforce la connectivité internationale 

de la Suisse. En tant que place économique intégrée aux réseaux mondiaux, la 

Suisse a besoin de compagnies aériennes solides et d’aéroports performants 

disposant d’horaires d’exploitation compétitifs », déclare le président d’Aerosuisse, le 

conseiller national Thomas Hurter. 

 

Une culture de la sécurité renforcée 

 

Un autre succès important pour Aerosuisse est l’inscription du principe de la « Just 

Culture » (également appelée culture de l’intégrité ou de l’erreur) dans la révision 

actuelle de la loi sur l’aviation. Ce principe protège les personnes qui signalent des 

événements ayant une incidence sur la sécurité contre les éventuels préjudices 

pouvant découler de leur signalement. Cette mesure contribue à renforcer la sécurité 

de l’aviation suisse. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour de plus amples informations, le président d’Aerosuisse et conseiller 
national Thomas Hurter se tient volontiers à votre disposition : 079 634 51 79 
 

Fondée en 1968 en qualité de fédération faîtière, Aerosuisse défend les intérêts de l'aéronautique et de 
l'aérospatiale suisses et veille à préserver leurs moyens d'existence. Elle exerce son influence sur la législation 
dans ces deux domaines. Aerosuisse regroupe aujourd’hui environ 120 entreprises et organisations : compagnies 
aériennes, aviation d’affaires, aéroports nationaux et régionaux, aérodromes, sociétés d’assistance au sol, 
services de la navigation aérienne, entreprises de maintenance, fabricants d’avions et de composants, Forces 
Aériennes Suisses, entreprises de l’industrie aérospatiale, écoles de pilotage, entreprises de services tournées 
vers l’aéronautique ainsi que toutes les associations importantes de l’aéronautique suisse et, au sens large, des 
entreprises liées à l’aéronautique et à l’aérospatiale suisses. 



 
 
 


